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 n° 171 105 du 30 juin 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 août 2014, par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 4 juillet 2014, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 25 mars 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. AOUASTI loco Me C. LEJEUNE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STENIER loco Mes D. MATRAY et S. CORNELIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante est arrivée en Belgique, accompagnée de son mari, dans le courant de l’année 

2008 selon ses déclarations. 

 

Ils ont introduit une demande d’asile, faisant état du massacre de certains membres de leur famille au 

Nigéria. Cette procédure s’est toutefois clôturée négativement par un arrêt du Conseil n° 50 490 du 28 

octobre 2010.  

 

La partie requérante a introduit une deuxième demande d’asile, le 6 décembre 2010, qui a été 

finalement rejetée par le Conseil dans un arrêt n° 78 745  du 3 avril 2012. 
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Consécutivement à deux premières demandes d'autorisation de séjour introduites sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui ont été déclarées irrecevables, la partie requérante a introduit le  

9 août 2013, pour elle-même et son mari, une troisième demande d'autorisation de séjour sur la base de 

la disposition précitée. 

 

Le médecin fonctionnaire de la partie défenderesse a rédigé son rapport médical le 19 décembre 2013. 

 

Une première décision relativement à cette demande, la déclarant recevable mais non fondée a été 

prise le 20 décembre 2013. Cette décision a toutefois été retirée le 25 février 2014 et un nouveau 

rapport médical a été rendu le 30 juin 2014. 

 

Le 4 juillet 2014, la partie défenderesse a pris, sur la base de ce dernier rapport, une nouvelle décision,  

déclarant ladite demande recevable mais non fondée. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L'intéressée invoque un problème de santé à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour justifiant, 

selon elle, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Nigéria, pays d'origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 19.12.2013, le médecin de l'O.E. atteste que la requérante présente une 

pathologie et affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d'origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que son état de 

santé ne l'empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l'O.E. conclut qu'il n'y a pas de contre-

indication d'un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d'origine. 

 

Vu l'ensemble de ces éléments, il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel 

qu'il entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n'apparaît pas que l'intéressée 

souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle 

séjourne . 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. 

 

Le rapport complet du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d'origine se 

trouvent dans le dossier administratif de la requérante. 

 

il faut procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l'article 9ter en question. Veuillez également radier l'intéressée du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, libellé comme suit : 

 

« Moyen unique pris  

 

- de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

- de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ;  

- de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des Droits de l’Homme ; 

- de la violation des articles 41, 47, 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ; 

- de la violation des principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du 

principe de minutie, de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la 



  

 

 

CCE X - Page 3 

préparation d’une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents 

de la cause, du défaut de motivation ; 

- de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

 

Première branche 

 

A titre préalable il convient de souligner que la partie adverse ne conteste nullement que la requérante 

souffre d’une pathologie particulièrement grave qui, en l’absence de prise en charge adéquate, 

entraînerait un risque réel de traitement inhumain et dégradant, voir un risque vital. 

 

Elle prétend cependant que les soins dont la requérante a besoin sont à la fois disponibles et 

accessibles au Nigéria et qu’elle est apte à voyager. 

 

Plusieurs certificats médicaux ont été joints au dossier administratif. Il convient à cet égard de relever 

que le médecin-conseil omet, dans son analyse, de prendre en considération les certificats et rapports 

circonstanciés du 12.02.2014, déposés à l’appui du recours introduit devant Votre Conseil contre la 

décision de refus du 20.12.2013 et figurant donc dans le dossier administratif (pièces 3 et 4), alors que 

ceux-ci actualisent le dossier de la requérante et qu’ils sont particulièrement éclairants. 

Les documents médicaux produits par la requérante mettent en exergue la particularité de sa maladie. 

 

[La partie requérante] souffre en effet d’un état de stress post-traumatique sévère et de troubles 

psychotiques réfractaires avec des hallucinations auditives, un vécu paranoïde persistant, des 

angoisses majeures, un isolement social complet et un morcellement du moi. 

 

Elle prend un traitement extrêmement lourd composé de 14 médicaments différents…Elle est par 

ailleurs suivie de manière très régulière en psychothérapie et en psychiatrie au sein de la clinique Saint-

Luc à Bouge. 

Malgré cette prise en charge rapprochée, son état psychiatrique reste à ce point inquiétant que le 

médecin-psychiatre BIHAIN estime que le pronostic est réservé, la pathologie de sa patiente étant 

chronique et particulièrement lourde et invalidante.  

 

La requérante a d’ailleurs du être hospitalisée à de nombreuses reprises : 

- du 1
er

 au 6 juin 2011 à l’hôpital Mont-Godinnes, suite à des hallucinations et une tentative de 

défenestration, 

- du 6 octobre 2011 au 21 janvier 2012 à la clinique Fond’Roy en raison d’un stress post-traumatique 

complètement décompensé avec hallucinations auditives permanentes,  

- du 22 mars 2012 au 20 avril 2012 à la clinique Saint-Luc de Bouge pour décompensation 

psychotraumatique 

- du 6 juillet 2012 au 6 décembre 2012. 

 

Le médecin-psychiatre BIHAIN a souligné, de façon répétée, l’importance cruciale voire vitale de 

poursuivre le traitement en cours, et ce  pendant une durée indéterminée, et qu’il était absolument 

inconcevable, en raison de la nature même de sa maladie, de demander à sa patiente de retourner 

dans son pays d’origine.  

 

Dans son certificat médical du 14.08.2013 il précise en effet que sa pathologie trouve son origine dans 

des évènements traumatiques qui se sont déroulés au Niger, lors de la guerre au cours de laquelle des 

membres de sa famille ont été exterminés.  

 

Dans un rapport du 21.09.2013, il relève que « il est par contre tout à fait exclu d’envisager un retour 

dans son pays d’origine, qui aurait des conséquences irréversibles sur son état de santé psychique » 

 

Le docteur LUTTE indique de même dans un certificat médical du 16.07.2013 que « il est impossible de 

faire soigner la patiente au Nigéria en raison du lien entre la pathologie et cet environnement. 

L’environnement est la cause traumatique de la pathologie actuelle ».  

 

Afin que son état se stabilise, la requérante a manifestement besoin d’évoluer dans un environnement 

rassurant, cadrant, protégé, éloigné du contexte dans lequel ses traumatismes ont été engendrés et 

accompagnée par les personnes de confiance avec qui elle a tissé des liens structurants. 
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Toute interruption du traitement et de la relation de confiance créée avec ses personnes de référence, 

dans le milieu non psychogène qui est le sien actuellement, entraînerait ainsi selon les médecins un 

risque réel de passage à l’acte auto-agressif et/ou hétéro-agressif.  

 

Malgré ces informations précises et cette mise en garde essentielle, le médecin-conseil confirme 

purement et simplement qu’il n’y a pas de contre-indication à voyager et à retourner au pays, relevant 

par ailleurs que « la littérature médicale renseigne la possibilité de traitement de troubles psychiatriques 

exogène dans l’environnement étiologique ». 

 

De même, l’affection psychiatrique serait « au stade de la stabilisation » ( ?!). 

 

Les allégations du docteur KONKO sont totalement contraires aux constatations faites par les 

médecins-psychiatres et le médecin généraliste qui suivent la requérante de près depuis plusieurs 

années…. 

 

Il ne ressort d’aucune pièce médicale que la maladie de la requérante serait stabilisée, que du 

contraire… 

 

Un rapport médical du docteur-psychiatre BIHAIN du 21.09.2013 relève d’ailleurs que « l’état clinique de 

cette patiente reste extrêmement interpellant, présentant toujours des hallucinations auditives où se 

mêlent éléments persécutoires et reviviscence des éléments traumatiques vécus dans son pays (bruits 

de bombes, cris,…) » 

 

Le docteur BIHAIN a tenu à réagir fermement à l’avis identique que le docteur KONKO avait déjà émis 

le 19.12.2013 en précisant dans son rapport du 12.02.2014 que : 

 

« Premièrement, nous pouvons difficilement établir que l’état psychiatrique de cette patiente puisse être 

considérée comme stabilisé. Cette patiente présente en effet régulièrement des épisodes psychotiques 

aigus, certes brefs, mais nécessitant un contenant majeur. Ces épisodes ont la présentation clinique de 

bouffées paranoïdes aigues avec angoisses majeures associées. Elle reste par ailleurs constamment en 

proie à des sentiments de persécution importants, avec isolement la plupart du temps à visée de 

protection. Elle est incapable de sortir seule, se sentant perpétuellement en danger. Elle nécessite un 

encadrement constant » (pièce 4) 

 

Quant au principe d’un retour au pays d’origine, il souligne, en réponse au docteur KONKO, que : 

 

« Deuxièmement, un élément majeur est passé sous silence : il ne faut pas oublier que ce sont des faits 

graves, ayant mis en péril son intégrité et celle de son entourage, et intimement liées à son pays 

d’origine, qui l’ont menée à cet état de décompensation. Ces faits continuent par ailleurs à être réactivés 

dans son vécu quotidien. Elle voit ses agresseurs constamment, entends des bruits de mitraillettes, de 

cris de personnes que l’on tue. Nous avons par ailleurs été à plusieurs reprises témoins de scènes de 

décompensation nette lorsqu’elle était amenée à croiser des personnes qui présentaient des 

caractéristiques similaires à ces agresseurs. Elle a par ailleurs récemment assimilé son mari à un 

agresseur potentiel, dans un moment de crise psychotique. Il est assez aisé d’imaginer l’impact 

traumatique majeur que pourrait avoir un retour dans son pays d’origine au vu de ces éléments. 

 

Enfin, il paraît tout à fait clair, au vu de l’évolution de sa maladie et de l’impact de la vie en centre, que la 

seule voie vers une amélioration de cette patiente est celle de se trouver dans un lieu de vie sécurisant, 

ce qui ne sera pas du toit le cas dans son pays d’origine, bien au contraire. 

 

Pour conclure, ma position est la suivante : 

 

Je pense que tout retour au pays, malgré la probable disponibilité de médication et de soins 

psychologiques, évoluera inéluctablement vers une décompensation psychiatrique encore plus sévère, 

qui aboutira, au mieux, vers un internement à vie, au pire, vers un passage à l’acte suicidaire et/ou 

hétéro-agressif, dans le cadre d’un sentiment d’insécurité psychotique décompensé » (pièce 4) 

 

La simple référence à un extrait d’un manuel de PJ VAN KRIEK, selon lequel il serait possible de traiter 

une personne souffrant de troubles psychiatriques dans son milieu d’origine, n’est nullement pertinente 

en l’espèce au vu de qui précède. 
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Votre Conseil a d’ailleurs déjà eu l’occasion de rappeler que : 

 

« Le Conseil observe également, à l’examen du dossier administratif, que la décision entreprise renvoie 

à l’avis médical remis par le médecin conseil de la partie défenderesse, qui conclut, notamment, que « 

la littérature médicale préconisant, entre autre, les thérapies d’exposition en imagination ou in vivo une 

souffrance psychosomatique résultant de son vécu dans son pays d’origine ne contre-indique pas 

médicalement un retour vers ce pays ».  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas analysé avec soin la 

pertinence de cette théorie dans le cas d’espèce. En effet, la simple référence à la littérature médicale y 

relative ne permet pas à la partie requérante de comprendre les raisons pour lesquelles la partie 

défenderesse considère que ces thérapies d’exposition sont applicables au requérant. Reposant, par 

conséquent, sur un avis incomplet, voire stéréotypé, le motif de l’acte attaqué portant qu’ « une 

souffrance psychosomatique résultant de son vécu dans son pays d’origine ne contre indique pas 

médicalement un retour vers ce pays » ne peut être considéré comme adéquat. Il en est d’autant plus 

ainsi que, comme le relève la partie requérante, le médecin conseil de la partie défenderesse ayant 

rédigé un avis en l’espèce, est un médecin généraliste.(CCE, arrêt n° 93 413 du 13 décembre 2012) 

 

Le même constat s’impose manifestement en l’espèce. 

 

Les propos du docteur KONKO sont d’autant plus choquants qu’elle est médecin généraliste (pièce 5) et 

qu’elle n’a ainsi pas la moindre compétence ni formation spécifique dans le domaine très spécifique de 

la psychiatrie et de la santé mentale. 

 

Elle est dès lors particulièrement malvenue de remettre en question le diagnostic précis posé par le 

docteur BIHAIN, psychiatre. 

 

Le Conseil d’Etat a souligné à plusieurs reprises que 

 

« il appartient à l'autorité, saisie d'une demande d'autorisation de séjour ou de prorogation de séjour 

pour motif médical, d'apprécier les circonstances de l'espèce et de procéder aux investigations 

nécessaires pour pouvoir se prononcer en parfaite connaissance de cause; qu'en présence 

d'attestations médicales circonstanciées rédigées par un médecin spécialiste qui émet un avis 

défavorable à l'éloignement du demandeur, la partie adverse ne pouvait se satisfaire de l'opinion de son 

médecin conseil qui, s'il est spécialisé en "verzekeringsgeneeskunde" et en "gezondheidseconomie", 

n'apparaît pas spécialisé dans la branche de la médecine traitant de l'affection dont souffre le 

demandeur » (arrêt n° 111.609 du 16.10.2002) 

 

Pour rencontrer cette jurisprudence, l’article 9ter§1
er

 alinéa 2 de la loi du 15.12.1980 et l’article 4 de 

l’arrêté royal du 17.05.2007 prévoient la possibilité pour la partie adverse de solliciter l’avis d’un 

médecin spécialiste. 

 

En l’espèce, la partie adverse n’a pas estimé nécessaire ni de consulter un spécialiste, ni de prendre 

contact avec le docteur BIHAIN et les autres médecins qui suivent la requérante afin de collecter des 

informations supplémentaires ou d’examiner ensemble la situation médicale de celle-ci, ni de rencontrer 

cette dernière. 

 

La décision litigieuse n’indique nullement la raison pour laquelle il n’est pas tenu compte de l’avis du 

docteur BIHAIN et des autres médecins– alors qu’ils suivent la situation individuelle de la requérante de 

près - ni la raison pour laquelle l’avis du médecin conseil est privilégié à celui d’un spécialiste. 

 

De même, la motivation de la décision ne permet pas du tout de comprendre sur quels éléments se 

fonde le médecin-conseil pour adopter un avis à ce point radicalement opposé à celui des médecins 

spécialistes qui connaissent bien la requérante et la suivent depuis des années. 

 

La légèreté avec laquelle le médecin-conseil semble avoir rendu son avis est particulièrement déplacée 

eu égard à la gravité incontestable de la maladie de la requérante. 

 

En vertu des principes de bonne administration, et plus particulièrement du principe de minutie, de 

prudence et de précaution, toute autorité administrative se doit de procéder à un examen concret, 

complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause; elle se doit de procéder à une 
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recherche minutieuse des faits, récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et 

prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu’elle puisse prendre sa décision en toute 

connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution 

du cas d’espèce (J.JAUMOTTE, « Les principes généraux du droit administratif à travers la 

jurisprudence administrative », in Le Conseil d’Etat de Belgique, cinquante ans après sa création (1946-

1996), ULB, Bruxelles, Bruylant, 1999, p.687) 

 

En l’espèce, la partie adverse viole de manière flagrante et grossière ces principes, son obligation de 

motivation telle que consacrée par les dispositions légales cités au moyen et commet sans aucun doute 

une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle viole de même l’article 9ter de la loi du 15.12.1980 ainsi que l’article 3 de la Convention européenne 

des Droits de l’Homme, tant il semble évident que la requérante ne peut, en raison de la particularité de 

sa maladie, en aucun cas retourner dans son pays d’origine. 

 

 

 

Deuxième branche 

 

La partie adverse n’a pas tenu compte de la spécificité du traitement dont a besoin la requérante. 

 

Il a été rappelé supra que ce traitement comporte une prise en charge médicamenteuse très lourde ainsi 

qu’un suivi psychiatrique et psychothérapeutique. 

 

La pathologie de la requérante est particulière en ce sens qu’il ne suffit pas d’établir un diagnostic et d’y 

remédier par une intervention médicale et/ou médicamenteuse.  

 

Il a été démontré par de nombreuses études scientifiques – et il en va au demeurant du bon sens même 

- que c’est la relation thérapeutique, soit la relation singulière entre un thérapeute particulier et un 

patient particulier, dans un contexte précis, qui constitue la pierre angulaire de l’efficacité 

psychothérapeutique et que cette relation n’est pas transposable, ni vers un autre thérapeute, ni dans 

un autre contexte. 

 

C’est précisément la relation de confiance que les médecins et thérapeutes ont réussi à tisser avec la 

requérante depuis des années qui lui apporte un certain sentiment de sécurité de base, préalable 

indispensable à partir duquel elle peut commencer à se reconstruire et se réinvestir. 

 

La continuité de ce lien positif avec les mêmes personnes de référence et dans un environnement 

familier et sécurisant est ainsi tout à fait fondamentale dans le processus de guérison. 

 

C’est la rupture même de ce lien qui comporte des risques majeurs pour la santé mentale de la 

requérante. 

 

Votre Conseil a souligné à plusieurs reprises que les risques liés à la rupture du lien thérapeutique 

revêtent une dimension toute particulière au regard de l’article 3 de la CEDH et qu’il y a lieu de les 

examiner de manière extrêmement rigoureuse. 

 

Ainsi, dans un arrêt n°67 544 du 29 septembre 2011, il a été dit pour droit que 

 

« Force est dès lors de constater qu’aucun des aspects de la motivation de la décision attaquée ne 

démontre que la partie défenderesse a tenu compte de l’état psychologique de la requérante ni du 

risque lié à la rupture du lien psychothérapeutique, dont il est fait état dans l’attestation médicale du 16 

juin 2011, alors que ces éléments importants revêtent une dimension toute particulière au regard de 

l’article 3 de la CEDH. 

 

Or, le Conseil rappelle que l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH 

doit être évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir 

connaissance au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, 

Y./Russie, § 81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 

octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107) et que la partie défenderesse doit se livrer à un 
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examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un tel risque (Cour EDH 21 

janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388) » 

 

Pour être adéquats au sens de l’article 9ter, les traitements existant dans le pays d’origine doivent être 

d’une part appropriés à la pathologie de l’intéressé et d’autre part suffisamment accessibles à l’intéressé 

dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande (en ce sens 

notamment CCE n°49 781 du 19 octobre 2010). 

 

Il ressort de ce qui précède que c’est le départ de la Belgique en soi, non seulement en ce qu’il 

replongerait la requérante dans le contexte qui est à la source de sa maladie mais aussi en ce qu’il 

entraînerait une rupture du lien thérapeutique, qui risque de l’amener dans une situation d’extrême 

détresse psychique, et par la même, physique. 

 

Il ne peut donc être question de traitement approprié au pays d’origine. 

 

En omettant d’examiner cette réalité, la partie adverse a violé son obligation de motivation formelle, les 

principes de bonne administration cités au moyen et a commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

 

Troisième branche 

 

Il ressort des deux premières branches du moyen que la question de la disponibilité et de l’accessibilité 

des soins au Nigéria ne se pose pas, eu égard à la particularité de la maladie de la requérante qui 

nécessite impérativement la continuité de la prise en charge en Belgique et une mise à distance du 

contexte pathogène et psychogène. 

 

Les développements que consacre la partie adverse à cette question ne sont donc nullement pertinents 

en l’espèce. 

 

A titre subsidiaire, la requérante entend faire valoir les éléments suivants : 

 

La partie adverse prétend que les soins médicaux et les suivis nécessaires seraient disponibles au 

Nigéria. 

 

Pour rappel, la requérante a besoin des médicaments et prises en charge suivants : 

- 14 médicaments; 

- un suivi psychiatrique ambulatoire et hospitalier régulier; 

- une prise en charge psychothérapeutique rapproché. 

 

Le caractère indispensable de chacun de ces traitements et suivis n’est pas contesté. 

 

Il convient tout d’abord de relever qu’aucune information quant à la disponibilité d’un suivi 

psychothérapeutique ne figure dans le dossier, les informations ne concernant qu’une prise en charge 

psychiatrique. 

 

La partie adverse ne démontre ainsi nullement que la requérante pourrait bénéficier de cette thérapie – 

qui constitue un axe fondamental du traitement - en cas de retour au Nigéria. 

 

Ensuite, les informations auxquelles le médecin-conseil renvoie à la question de savoir si un suivi 

psychiatrique hospitalier et en ambulatoire est possible ne font qu’indiquer très sommairement « oui » - 

sans plus. 

 

Aucune précision n’y figure quant aux conditions dans lesquelles ce suivi est disponible, la durée 

d’attente pour obtenir un rendez-vous avec un psychiatre ainsi que la possibilité d’un suivi régulier. 

 

La simple confirmation par un « oui » qu’un suivi psychiatrique existe est insuffisante pour démontrer la 

disponibilité effective du traitement dont la requérante a besoin. 

 

Il en va d’autant plus ainsi qu’il ressort du rapport de l’OIM auquel la partie adverse se réfère elle-même 

pour confirmer par la suite que les soins sont accessibles que « Les files d'attente sont souvent longues 

et les patients ne sont pas toujours soignés rapidement en raison de leur affluence ». 
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La requérante avait par ailleurs souligné dans sa demande les graves défaillances du système médical 

au Nigéria et la médiocrité de la disponibilité, de la pérennité et de la qualité des soins de santé, la 

situation s’étant même largement dégradée ces dernières années. 

 

La partie adverse ne répond nullement à ces informations apportées par la requérante. 

 

Votre Conseil a sanctionné à plusieurs reprises l’absence de prise en considération sérieuse de ces 

éléments, notamment dans un arrêt 73.791 du 23.01.2012 : 

 

« Le Conseil constate également que la requérante a déposé un article portant notamment sur le 

système de soins de santé (page 54) afin d’étayer ses propos. Dès lors, la partie défenderesse ne 

pouvait, sous peine de méconnaître ses obligations rappelées supra, éluder l’analyse de cet aspect de 

la demande. Le Conseil estime qu’il incombait, au contraire, à la partie défenderesse, de se prononcer 

sur les conséquences d’un retour dans le pays d’origine en tenant compte de ce document. 

3.4. Le Conseil précise que la partie défenderesse n’a nullement abordé cet aspect de la demande dans 

la décision attaqué, en telle sorte qu’elle n’a pas permis à la requérante de comprendre les motifs de la 

décision entreprise. En effet, force est de constater que la partie défenderesse a uniquement examiné la 

demande sous l’angle des informations recueillies à son initiative sans tenir compte du document 

déposé par la requérante afin d’appuyer ses déclarations et donc sans répliquer au contenu dudit 

document. 

De plus, la partie défenderesse n’a émis aucune observation relative à ce document dans sa note 

d’observations, ce qui ne fait que confirmer l’absence de motivation de la décision quant à ce 

document » 

 

(en ce sens, CCE, arrêt 78.575, 30.03.2012, CCE arrêt n°81.253, 15.05.2012) 

 

Dans les informations communiquées à l’appui de sa demande, la requérante avait également mis en 

avant la pénurie de personnel médical, et pour cause. Il ressort en effet des Statistiques sanitaires 

mondiales de 2012, publiées par l’OMS et transmis à la partie adverse à l’occasion du précédent 

recours, que le Nigéria ne compte que 100 psychiatres pour tout le pays, soit moins de 0,05 psychiatres 

pour 10 000 habitants…(pièce 5). 

 

Eu égard à ce qui précède, il ne peut raisonnablement être soutenu que les soins que requiert l’état de 

santé de la requérante sont disponibles au Nigéria. 

 

La partie adverse commet une erreur manifeste d’appréciation et viole son obligation de motivation, telle 

que consacrée par les dispositions et principes visés au moyen. 

 

 

 

Quatrième branche 

 

La partie adverse prétend que les traitements médicaux et suivis nécessaires seraient accessibles 

au Nigéria. 

 

Elle émet d’abord une série de considérations sur le système de l’assurance soins de santé au Nigéria, 

tout en indiquant elle-même que celui-ci ne couvre que les travailleurs. 

 

Indépendamment de la question de l’ineffectivité de ce système qui, comme cela a été souligné dans le 

demande, ne fonctionne que très imparfaitement, il ne s’applique en tout état de cause pas à la 

requérante qui n’est pas en état de travailler. 

 

Il ressort en effet à suffisance des pièces médicales que la pathologie dont elle souffre est extrêmement 

invalidante et entraîne un isolement et un repli sur soi total. 

 

La partie adverse relève ensuite qu’il existe en tout état de cause des services médicaux, dont des soins 

psychiatriques, accessibles aux personnes vulnérables en renvoyant à un document de l’OIM. 

 

Le rapport de l’OIM ne permet nullement de conforter ces allégations. 
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En effet, il n’indique que ce qui suit : 

 

« Quels sont les services médicaux disponibles aux personnes vulnérables ?  

(Personnes âgées, femmes, enfants, personnes atteintes d'un handicap mental ou d'un 

traumatisme, personnes vivant de l'aide sociale, personnes atteintes de maladies critiques, 

personnes transplantées, etc.)  

Le Nigéria compte des hôpitaux prodiguant différents types de soins spécialisés. Les patients 

choisissent l'hôpital en fonction de leurs besoins médicaux.  

Les hôpitaux généraux nigérians prodiguent différents types de soins, mais comptent généralement des 

spécialistes tels que des pédiatres, des ophtalmologues, des dentistes et des gynécologues pour 

répondre à des besoins spécifiques.  

Parmi les hôpitaux de soins spécialisés du pays figurent des hôpitaux de soins orthopédiques, de soins 

psychiatriques, etc. » 

 

Il n’est donc nullement question d’accessibilité des soins de santé… 

 

Le rapport n’apporte aucune autre information à cet égard, si ce n’est qu’il précise que : 

 

« Des médicaments sont disponibles, mais certains sont chers. (…) 

Les données issues d'une étude portant sur 36 pays (région géographique de l'Organisation mondiale 

de la Santé [OMS]) et portant sur tous les groupes de revenu tels que définis par la Banque mondiale 

révèlent un manque alarmant en médicaments essentiels dans le secteur public. 

 

Selon l'étude, qui portait également sur le Nigéria, les patients se verraient alors contraints de se tourner 

vers le secteur privé et débourser davantage ou alors de se passer de soins médicaux.  

 

Les résultats confirment que les Etats doivent redoubler d'efforts pour améliorer l'accès aux 

médicaments essentiels dans le cadre de leur engagement à rendre les systèmes de soins de santé 

nationaux plus efficaces et plus équitables.  

 

Les résultats d'une étude à l'autre indiquent que le niveau moyen de disponibilité n'atteint que 38 % 

dans le secteur public. Les patients sont alors forcés de se procurer des médicaments, plus chers et 

souvent inabordables, dans le secteur privé » 

 

Eu égard au coût considérable que représente indéniablement le traitement médical (14 médicaments, 

pour rappel…), psychiatrique et psychothérapeutique de la requérante, il n’est pas raisonnable de 

suggérer que l’époux de cette dernière pourrait assumer seul tous les frais médicaux par le fruit de son 

travail, d’autant plus qu’il ressort des certificats médicaux que la requérante a besoin de la présence 

constante d’un tiers à ses côtés en raison de la lourdeur et de la gravité particulière de sa maladie.  

 

A cet égard, il convient encore de relever que la pathologie de la requérante est à ce point grave et 

difficile à vivre pour son entourage, que son époux l’a quitté dans le courant du mois de mai 2014 et que 

la requérante se retrouve ainsi totalement seule et démunie. 

 

Enfin, la partie adverse indique de manière parfaitement stéréotypée qu’il ne doit pas être tenu compte 

des informations communiquées par le conseil de la requérante, au motif qu’une simple possibilité de 

mauvais traitement en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une 

infraction à l’article 3 CEDH et que, lorsque les sources dont il dispose décrivent une situation générale, 

les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres 

éléments de preuve. 

 

Il convient tout d’abord de souligner qu’en l’occurrence il n’est pas question d’un éventuel mauvais 

traitement en cas d’accès aléatoire aux soins médicaux mais bien d’un risque réel de passage à l’acte 

auto-agressif et/ou hétéro-agressif en cas d’interruption du traitement en cours avec les personnes de 

confiance avec lesquelles elle a tissé des liens structurants depuis plusieurs années. 

 

En outre, il n’est en l’espèce évidemment pas question d’une « conjoncture instable » mais bien d’un 

réel problème structurel de disponibilité et d’accès aux soins spécifiques que nécessite la pathologie 

particulière de la requérante qui rend toute prise en charge adéquate au Nigéria totalement illusoire. 
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De même, il ne s’agit nullement de simples informations générales qui ne concerneraient en rien la 

requérante mais bien d’informations précises qui confirment les réels problèmes d’accès aux soins 

qu’elle rencontrerait en cas de retour au Nigéria.  

 

Enfin, il est totalement inadmissible que la partie adverse refuse purement et simplement d’examiner et 

de prendre en considération les informations, pourtant essentielles et pertinentes, déposées par la 

requérante au motif qu’elles seraient générales, alors qu’elle se base elle-même sur des informations 

encore plus générales pour prétendre que les soins sont accessibles et disponibles… 

 

Au vu de ce qui précède, la partie adverse ne peut raisonnablement prétendre que les soins seraient 

accessibles au Nigéria. 

 

Elle viole à nouveau l’ensemble des principes et dispositions visés au moyen. 

 

 

Cinquième branche 

 

Une demande d’autorisation de séjour pour motifs médicaux est une demande de protection subsidiaire. 

 

Dans un arrêt rendu le 22 novembre 2012 dans une affaire M. M.contre Minister for Justice, Equality 

and Law Reform, of Ireland (C-277/11), la Cour de Justice de l’Union européenne (première chambre) a 

affirmé que le droit pour l’étranger d’être entendu au cours de la procédure d’examen de sa demande de 

protection subsidiaire découle du respect des droits de la défense qui constitue un principe fondamental 

du droit de l’Union, reconnu comme tel par la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne. 

 

Dans cet arrêt, la CJUE rappelle aux Etats membres qu’il leur incombe « non seulement d’interpréter 

leur droit national d’une manière conforme au droit de l’Union, mais également de veiller à ne pas se 

fonder sur une interprétation qui entrerait en conflit avec les droits fondamentaux protégés par l’ordre 

juridique de l’Union ou avec les autres principes généraux du droit de l’Union» (point 93) (voir CJUE, 

Grande Chambre, 21 décembre 2011, N. S. e.a., C-411/10 et C-493/10, non encore publié au Recueil, 

point 77 – ADL du 29 décembre 2011). Parce qu’elle juge que l’affaire « soulève plus généralement la 

question du droit de l’étranger d’être entendu au cours de la procédure d’instruction de sa seconde 

demande, visant au bénéfice de la protection subsidiaire» (point 75), elle en vient à considérer la 

question du point de vue général offert par l’exigence de « respect des droits de la défense [qui] 

constitue un principe fondamental du droit de l’Union » (point 81) (voir CJCE, 28 mars 2000, Dieter 

Krombach contre André Bamberski, C-7/98, Rec. p. I-1935, point 42 ; et CJCE, 18 décembre 2008, 

Sopropé – Organizações de CalçadoLda contre Fazenda Pública, C-349/07, Rec. p. I-10369, point 36).
1
 

 

La Cour confirme ainsi que le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une mesure individuelle 

qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre est consacré par la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, non seulement au titre du respect des droits de la défense 

(articles 47 & 48 CDFUE), mais également au titre du droit à une bonne administration (article 41 

CDFUE) (point 82).  

 

Par conséquent, le droit d’être entendu a un champ d’application général (point 84), « doit s’appliquer à 

toute procédure susceptible d’aboutir à un acte faisant grief » (point 85), y compris lorsque la 

réglementation en cause ne le prévoit pas expressément (point 86). 

 

En l’espèce, la requérante n’a pas été entendue par les services de la partie adverse avant que la 

décision litigieuse ne soit prise. 

 

La décision attaquée viole dès lors les droits de la défense ainsi que les articles 41, 47 et 48 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

La cinquième branche du moyen est fondée. » 

                                                        
1
Marie-Laure Basilien-Gainche, « Droit de l’étranger à être entendu durant l’instruction d’une demande de 

protection subsidiaire », in Lettre « Actualités Droits-Libertés » du CREDOF, 24 novembre 2012. 

 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:62010CJ0411:FR:HTML
http://revdh.org/2011/12/29/droit-des-etrangers-reglement-ce-n3432003-art-4-et-51-cdfue-les-gens-de-dublin-ont-des-droits-la-qualification-de-pays-dorigine-sur-appliquee-aux-etats-membres-de-lunion-est-une-p/
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi%21celexplus%21prod%21CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61998CJ0007
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi%21celexplus%21prod%21CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=61998CJ0007
http://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi%21celexplus%21prod%21CELEXnumdoc&lg=fr&numdoc=62007CJ0349
http://revdh.org/2012/11/24/protection-subsidiaire-droit-de-letranger-a-etre-entendu/
http://revdh.org/2012/11/24/protection-subsidiaire-droit-de-letranger-a-etre-entendu/
http://revdh.org/lettre-dl/
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3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, branches réunies, le Conseil rappelle à titre liminaire qu’aux termes de 

l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « [l]’étranger qui séjourne en Belgique et 

qui démontre son identité […] et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe, portent que « L’étranger transmet tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire ». Le cinquième alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son 

délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et 

demander l’avis complémentaire d’experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, 

les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Le Conseil entend également rappeler que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que le fonctionnaire médecin a procédé à une appréciation 

conforme aux éléments médicaux qui lui ont été soumis, étant précisé que, contrairement à ce que la 

partie requérante soutient, ce médecin et la partie défenderesse n’étaient nullement tenus de prendre 

en considération des documents médicaux qui ont été produits uniquement à l’appui d’un recours 

devant le Conseil de céans, et qui ne constituent dès lors pas des arguments qui ont été soumis en tant 

que tels, à la partie défenderesse, à l’appui de la demande ayant donné lieu à l’acte attaqué. 

 

3.2.1. S’agissant de l’argument selon lequel le médecin conseil de la partie défenderesse aurait dû 

contacter le médecin de la partie requérante, le Conseil rappelle que l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 stipule que « […]. L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles 

et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. […] L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, 
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est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui 

rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Il s’ensuit d’une part, qu’il incombe à la partie requérante de fournir tous les éléments médicaux utiles et 

récents concernant notamment sa maladie et d’autre part, que la possibilité qui est donnée au médecin 

conseil de la partie défenderesse d’examiner le demandeur reste une faculté qu’il exerce s’il l’estime 

nécessaire.  

 

3.2.2. Quant au grief élevé en termes de requête mettant en cause la pertinence de l’avis médical du 

médecin conseil, qui n’est pas spécialiste comme le sont les médecins ou en tout cas certains 

médecins, du requérant, le Conseil constate que la partie requérante n’a pas intérêt à cette articulation 

du moyen, dès lors que le diagnostic posé par le médecin conseil de la partie défenderesse ne s’écarte 

pas du diagnostic établi par les médecins du requérant. 

 

3.2.2.1. En effet, bien que la partie requérante conteste l’appréciation du fonctionnaire médecin selon 

laquelle son affection psychiatrique se situerait dorénavant « au stade de stabilisation», ceci étant 

indiqué dans le cadre de la rubrique consacrée à la capacité de voyager vers le pays d’origine, le 

Conseil ne peut que constater que rien n’indique à cet égard que le fonctionnaire médecin se soit écarté 

des documents médicaux qui lui ont été soumis ainsi qu’à la partie défenderesse, le Conseil relevant 

également que la dernière hospitalisation connue du fonctionnaire médecin, lorsqu’il a rendu son rapport 

en juin 2014, datait du mois de juillet 2012 (la partie requérante a dû être hospitalisées en juin 2011 

ainsi qu’en mars  et en juillet 2012).  

 

3.2.2.2. Le Conseil observe que le fonctionnaire médecin ne remet pas en cause la nature psychiatrique 

de l’une des affections de la partie requérante, ni sa gravité, mais les événements qui en seraient à l’ 

origine, dès lors qu’il indique ceci : « [l’]’instance belge compétente dans l’analyse des événements qui 

se sont déroulés dans les pays d’origine n’a pas reconnu leur crédibilité ».  

 

Le Conseil constate également que la partie requérante réitère en termes ses allégations selon 

lesquelles son trouble psychiatrique résulte du traumatisme vécu au Nigéria, en ce qu’elle aurait assisté 

au massacre de membres de sa famille, mais sans toutefois précisément contester l’appréciation du 

fonctionnaire médecin selon laquelle ces événements n’ont pas été reconnus crédibles par les instances 

d’asile. Ce faisant, la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à son argument selon lequel elle ne 

pourrait retourner dans son pays d’origine en raison du lien entre celui-ci et son affection psychiatrique, 

ce lien n’étant pas établi. 

 

3.2.2.3. S’agissant de l’argument de la partie requérante tendant à faire admettre la nécessité de la 

poursuite de la relation de confiance avec le thérapeute, le Conseil n’aperçoit pas, à l’examen des 

documents médicaux soumis à la partie défenderesse en temps utile, que les médecins de la partie 

requérante se soient prononcés en ce sens. 

 

3.3. S’agissant de la disponibilité et de l’accessibilité des soins requis, le Conseil observe à la lecture de 

son rapport que les documents produits par que la partie requérante à l’appui de sa demande ont bien 

été pris en considération par le fonctionnaire médecin. 

 

3.3.1. Le Conseil rappelle également que le fait d’apporter de nouveaux éléments (ainsi le document 

référencé en pièce 5) dans la requête n’implique pas de plein droit qu’il ne peut en tenir compte. La 

prise en considération dans les débats de tels éléments est justifiée dans deux cas. Le premier est celui 

dans lequel l’autorité administrative prend un acte administratif d’initiative, en d’autres mots, sans que la 

partie requérante n’en ait fait la demande. Le deuxième, qui s’applique en l’occurrence, est celui dans 

lequel l’autorité administrative refuse d’accorder la faveur que la partie requérante a demandée. Dans 

ce cas, cette dernière doit déjà avoir exposé dans sa demande la raison pour laquelle elle estime avoir 

droit à ce qu’elle demande. Or, l’autorité administrative peut envisager de lui refuser cette faveur pour 

des raisons que la partie requérante était dans l’impossibilité d’anticiper au moment de sa demande. 

Dans ce cas, l’autorité administrative doit lui donner l’occasion de faire valoir son point de vue sur les 

faits qui fondent ces raisons et sur l’appréciation de ces faits (cf. également en ce sens : CE 8 août 

1997, n° 67.691 ; CCE 17 février 2011, n° 56 201). En l’occurrence, le Conseil estime toutefois qu’eu 

égard aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il ne peut être considéré que la 

partie requérante était dans l’impossibilité d’anticiper, au moment de sa demande, que la partie 

défenderesse pourrait lui refuser l’autorisation de séjour demandée, en estimant, au terme d’un examen 
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individuel de la situation de la partie requérante, que celle-ci peut bénéficier d’un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans son pays, et qu’elle ne peut dès lors reprocher à la partie défenderesse 

de ne pas avoir tenu compte d’informations dont elle s’est gardée de faire valoir la pertinence au regard 

de sa situation individuelle, dans la demande d’autorisation de séjour introduite ou à tout le moins, avant 

la prise de la décision attaquée. Partant, le Conseil estime ne pas pouvoir prendre en considération les 

documents non soumis à la partie défenderesse en temps utile. Dans le même ordre d’idées, le Conseil 

ne peut non plus suivre les arguments de la partie requérante exposés dans la cinquième
 
branche de 

son moyen, tenant au droit d’être entendu, dès lors que la partie requérante avait l’occasion de fait valoir 

ses arguments à l’appui de la demande qui a abouti à l’acte attaqué.  

 

3.3.2. Pour le reste, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande, la partie requérante avait fait valoir 

que « les soins médicaux qui répondent aux  normes européennes sont particulièrement chers » (le 

Conseil souligne). 

 

Le Conseil observe dès lors que le fonctionnaire médecin, bien que renvoyant maladroitement à la 

jurisprudence de la Cour EDH relativement à l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l'homme en fin de rapport, a entendu répondre à un argument spécifique de la partie requérante qui, en 

tout état de cause, manque de pertinence dans le cadre de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

puisque le débat ne peut porter dans ce cadre sur les standards européens. La partie requérante ne 

saurait dès lors justifier d’un intérêt à son moyen à cet égard. 

 

3.3.3. La partie requérante cite également un passage du rapport de l’Osar de 2006 selon lequel « le 

régime national d’assurance maladie introduit en 2003 ne fonctionne qu’imparfaitement », ainsi qu’un 

passage d’un rapport de l’Osar relatif au traitement du syndrome posttraumatique au Nigéria.  

 

Or, les documents produits à l’appui de la demande, s’ils indiquent certaines difficultés ne permettent 

pas de considérer que la partie requérante ne pourrait, in specie, accéder aux soins requis et de 

contredire ainsi l’appréciation effectuée par le fonctionnaire médecin qui a, contrairement à ce que tente 

de faire accroire la partie requérante, procédé à un examen personnalisé de l’accessibilité des soins.  

 

Le Conseil observe en outre que l’article du Service de l’Immigration Danois, d’octobre 2008, produit 

également à l’appui de la demande, bien que pointant certaines difficultés, indique qu’un traitement 

psychiatrique est disponible au Nigéria, dans des hôpitaux publics notamment, et ne mentionne pas 

d’obstacle à l’accessibilité desdits traitements, en ce compris le traitement médicamenteux, renseignant 

notamment que la situation financière des patients est prise en compte, ainsi dans les prescriptions de 

médicaments moins onéreux. 

 

3.3.4. S’agissant de l’aide financière que pourrait lui apporter son époux, selon le fonctionnaire médecin, 

le Conseil estime que la partie requérante ne peut reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir 

tenu compte de sa séparation, dès lors que la partie requérante n’a pas informé la partie défenderesse 

ou le fonctionnaire médecin avant la prise de l’acte attaqué, et que la demande a été formée pour les 

deux époux. 

 

3.3.5. La partie requérante invoque le coût exorbitant de l’ensemble des traitements requis, mais est en 

défaut de donner des précisions à cet égard. 

 

Le Conseil estime que la partie requérante ne peut raisonnablement reprocher à la partie défenderesse 

d’avoir motivé comme en l’espèce la décision querellée, à défaut d’établir que celle-ci a commis une 

erreur manifeste d’appréciation des éléments dont elle disposait, ce qui n’est pas valablement démontré 

en l’espèce. 

 

3.4. Pour le surplus, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

la Cour européenne des droits de l’homme a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui 

sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le 

territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, 

sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le 

requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction 

significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La 

décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les 

moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible 

de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, 
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lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es 

progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays font que le niveau de 

traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent varier 

considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le 

système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher 

l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 

lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus 

du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les 

Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45).  

 

En l’occurrence, la partie requérante n’établit pas l’existence des considérations humanitaires 

impérieuses requises et, partant, la partie défenderesse n’a pas porté atteinte à cette disposition en 

adoptant la décision attaquée. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être accueilli en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille seize par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-BOLOKOLO , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-BOLOKOLO M. GERGEAY 

 


